Convention d’achat de masques « Grand public »
AFNOR SPEC S76-001:2020
 1 Cadre général

En application de la loi d'urgence N°2020-290 du 23 mars 2020 et de l'ordonnance N°2020-330 du 25 Mars 2020 et pour tenir compte de la situation sanitaire et du confinement il est décidé de réaliser un achat groupé pour les communes d’Anais, de Tourriers, de Villejoubert et d’Aussac-Vadalle.

Le bute de cet achat est d’atteindre un volume de commande suffisant pour être pris en compte et de tenir des délais de livraison compatible avec le besoin.

2 Modalités pratiques

C’est la commune d’Aussac-Vadalle qui réalisera la commande, assurera le paiement au fournisseur et réceptionnera les fournitures.

Ces fournitures étant consommables sont imputées en fonctionnement.

La commune d’Aussac-Vadalle assurera ensuite la livraison des fournitures selon le détail des commandes précisé  à l’article 3 du présent document.

3 Détail des commandes

Décomposition de la commande:

Commune de Tourriers : 900 masques adultes et 200 masques enfants,

Commune d'Anais : 700 masques adultes et 200 masques enfants,

Commune d'Aussac-Vadalle : 700 masques adultes et 200 masques enfants,

Commune de Villejoubert: 300 masques adultes,

4 Remboursement par les communes

Les communes d’Anais, Tourriers et Villejoubert rembourseront la commune d’Aussac-Vadalle au prorata de leurs besoins comme indiqué à l’article 3 sur copie de la facture du fournisseur retenu et déduction faite des aides de l’Etat selon certificat administratif établi par le  Maire d’Aussac-Vadalle.

A Aussac-Vadalle, le 20 avril 2020

Le Maire d’Anais
Le Maire de Tourriers
Le Maire de Villejoubert
Le Maire d’Aussac-Vadalle
